
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ, DES FAMILLES,  
DE L’AUTONOMIE ET DES PERSONNES HANDICAPÉES 

Arrêté du 12 juin 2026 modifiant l’arrêté du 9 juillet 2021 portant modalités d’organisation des 
épreuves de vérification des connaissances mentionnées aux articles L. 4111-2-I et L. 4221-12 du 
code de la santé publique 

NOR : SFHH2615942A 

La ministre de la santé, des familles, de l’autonomie, et des personnes handicapées, 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 4111-2-I et L. 4221-12 ; 
Vu la loi du 23 décembre 1901 modifiée réprimant les fraudes dans les examens et concours publics ; 
Vu la loi no 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l’accès aux soins par l’engagement territorial des 

professionnels ; 
Vu le décret no 2024-433 du 14 mai 2024 relatif à la procédure d’affectation des lauréats des épreuves de 

vérification des connaissances et à la suppression du rang de classement ; 
Vu le décret no 2025-467 du 28 mai 2025 portant diverses dispositions relatives aux praticiens à diplôme hors 

Union européenne ; 
Vu le décret no 2025-468 du 28 mai 2025 relatif à l’aménagement de la procédure des épreuves de vérification 

des connaissances ; 
Vu l’arrêté du 9 juillet 2021 modifié portant modalités d’organisation des épreuves de vérification des 

connaissances mentionnées aux articles L. 4111-2-I et L. 4221-12 du code de la santé publique, 

Arrête : 
Art. 1er. – L’arrêté du 9 juillet 2021 susvisé est ainsi modifié : 
I. – Au deuxième alinéa de l’article 3, après les mots : « gériatrie, médecine générale », sont insérés les mots : 

« , médecine interne polyvalente et immunologie clinique, psychiatrie ». 
II. – Au vingt-sixième alinéa de l’article 4, après les mots : « Médecine interne », est inséré le mot : 

« polyvalente et immunologie clinique ». 

III. – Le a de l’article 12 est remplacé par un a ainsi rédigé : 
« a) Un président du jury exerçant des fonctions hospitalières et d’enseignement, à l’exception du président du 

jury de médecine générale qui doit exercer des fonctions d’enseignement et être titulaire du diplôme de médecin 
dans la spécialité de médecine générale. » 

IV. – Le dernier alinéa de l’article 22 est supprimé. 
Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 12 juin 2026. 

Pour la ministre et par délégation : 
La cheffe de service,  

adjointe au directeur général  
de l’offre de soins, 

C. DURAND  
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